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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Ministère de l'éducation nationale
depuis le 01/2015
IGESR

2015 : 78 707 € Net
2016 : 83 134 € Net
2017 : 86 624 € Net
2018 : 87 628 € Net
2019 : 87 886 € Net
2020 : 64 355 € Net
2021 : 52 803 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur :   
 

Commentaire :   
retraite  
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Vice président du Conseil déparemental des Yvelines
de 01/2015 à 06/2021
Commentaire : Les indemnités ont été celles d'un VP jusqu'en
juin 2021 et sont celles d'un Conseiller /depuis le 1er/

2015 : 40 995 € Net
2016 : 41 020 € Net
2017 : 41 133 € Net
2018 : 41 235 € Net
2019 : 30 542 € Net
2020 : 30 515 € Net
2021 : 19 347 € Net

Président du Conseil Syndical de la base de loisirs du val de
seine
depuis le 12/2019

2019 : 636 € Net
2020 : 8 732 € Net
2021 : 3 638 € Net

Observations

  un arrêté de délégation de signature me concernant a été pris en date
du 13 juillet 2021 afin de pouvoir signer notamment des actes notariés d'où cette déclaration
faite à ce jour soit dans le délai des deux mois à compter de la date de ce même arrêté.

Je soussigné Jean-François Raynal certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 06/09/2021 22:10:23
Signature : Jean-François Raynal


